
DE LA COMPENSATION.—ART. 1188. 1163
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4. On peut opposer, pour In première fols 
sur l'appel d'un Jugement «pii cumin nine au 
paiement d'une somme due, la compensation 
résultant d'une créance acquise depuis l'appel 
par In partie condamnée:—Isiromblère. sur 
l'art. 12IIO, n. 2, sur l'art. 1205, n. 2.—12 Du- 
ranlon. n. 451».—7 Touiller, n. l.'IHK—4 Auliry 
et Kau, 286, I 328.—18 Laurent, n. 380.—28 
I teinolomlte, n. 1145, 040.

5. IÆ compensation entre une dette d'ar­
gent et une dette de prestations périodiques, 
a lieu de plein droit :—12 Uuranton, n. ,'iSio. 
—28 liemnlomlie. n. 501*.—4 Auliry et Itnii. 
220, | 82(1, note 8.—18 lotirent, n. 305.

("'est In nature des créances qui seule 
l importe : quant A In forme des actes qui les 
runstntent, elle est Indifférente :—4 Auliry et 
Itou, 281. 8 32(1.—Merlin, Hé#»., vu Compenaa- 

' lion, * 2, n. 2.—DesJardins, n. 124.—18 l,au- 
| rent, n. 430.

7. La loi exige que les dettes, pour être 
Isusceptibles de se compenser entre elles, soient 
Iliquides et exigibles ; la première de ces con- 
I mitons se trouve remplie lorsque l'existence 
■ de chacune d'elles est certaine et que la quo- 
gllté en est déterminée :—l'othler, Ohlin., n. 

-7 Touiller, n. 300.—12 Purnnton, n. 
-28 l»emoloml>e, n. 510, 511.—I Aubry 

t Kau. 227, * 320.—18 Laurent, n. 307, 308. 
—2 Itaudry-Laçant Inerte, n. 118.

U's frais et honoraires des notaires ne 
Mirent entrer en compensation avec ce qu'ils 

doivent A leurs clients, que lorsqu'ils ont été 
jiaxca : 18 I.mirent, n. 405.—larombllre, sur 

1201, n. 17.—Contra :—DesJardins, n. 
Il 17.—28 I lemolotnhe, n. 520.

1». La Jurisprudence concède que la cotu- 
Wnsatlon admise entre dettes liquides s'étend 

dettes faciles A liquider, ou plutôt une 
belle facile A liquider doit être réputée liquide 

n ce qui touche la compensation, l'ne dette 
Wt réputée liquide et susceptible de cotnpensn- 

st elle peut être liquidée sans retard 
féjudlelnhle A celui A qui elle est opposée : 

28 Demolombe, n. 522, 523.—-Merlin, Itfp., 
i Compennatlon, I 2, n. 1.—7 Touiller, n. 
il, 412. -18 Laurent, n. 404. 405, 472.-8 
Jlmet de Snnterre, n. 242 bfa-5.—3 Massé et 

|>rgé, sur Zacharie», | 571, note 7.

| 1". Doit être réputée liquide et susceptible 
1 compensation, la créance dont le chiffre 
■ut être déterminé sans difficulté et sans 

Jinnl notamment par la simple présentation 
» mémoires taxés et de quittances d'officiers 

térlela :—18 Laurent, n. 405.
la faillite d'une société par actions 

Ipoiir effet d'empêcher In compensation entre 
1 sommes dues pnr un actionnaire et les 
immes qui lui sont dues A lui-même en 
«apte murant par la société faillie. La com- 
Bsatlon peut s'opérer quand II y n déchéance 

b '•‘-nie pour cause de déconfiture. Or. Il est 
I principe que In déchéance du terme résul­

tant de l'Insolvabilité du débiteur n'est pas 
encourue de plein droit et doit être demandée 
en justice ; le juge la prononce, s'il y a lien, 
après vérification des faits qui la motivent 
et les effets du Jugement qui rend la dette 
exigible ne sauraient en aucun cas remonter 
nu «leIA «lu Jour oil la demande «le paiement 
a été formée : 12 Durnnton, n. 411.—18 I.au­
vent. n. 414, 451-- 1 Aubry et Ran, 23H,
I 327: 228, | 320. DesJardins, u. 111, 120.

La rombière, sur l'art. 12111, 11. 27.

Ho. La faillite «l'un commerçant rend 
tout«»s ses «leties exigibles, mais elles ne se 
compensent pas alors avec une dette échue 
«lotit son créancier serait mlevahle envers lui, 
<nr le failli perd railmlnlstrallon de s«»s blena, 
Mills II en est autrement «lu débiteur Insol­
vable ou eu déconfiture, rien ne s'oppose quant 
il lui A l'admission «le lu compensation: — 
Ma muté. art. 121*1, n. 4—4 Aubry ei Uni,
228, note 15, 10. * 320.- 28 DoniolomlM», n.
540 et s. ; t. 20. n. 700. 18 Laurent, n. 413 et
s.—Merlin, Ut'p., vo Vomp-neatlon, * 2. n. 5. 
—2 Delvlncourt, 41*1.—lai rombière, art. 121*1. 
11. 27.— Vardessus, 11. 1125.—Hoiilay-I'atay, n. 
loi».—Dut rue, vo Faillite, n. 355.—Renouard, 
art. 444.—1 llédarrhle, n. l»o.

12- l'our que «les «-minces se compensent 
de plein dr«0t, elles doivent être liquides 
et exigibles : 12 Dura u ton, n. 405.—0 Toui­
ller. 11. 381».—5 Volraet «le Nanterre, n. 174 
bis-3 et 242 bfa-10.—28 Dcmolomltc. ». 543. 
—Desjardins, n. 12i». -18 Laurent, n. 408. - 
Massol, I. natur., 247.

13. 81 les dettes A terme ne sont pas com-
pensahles. Il semble qu'elles devraient le «levi»- 
nlr par tout événement entraînant «bVhéance 
du terme, tel que la faillite du débiteur ; mais 
cette même faillite a pour effet principal «l'at­
tribuer tout l'actif du failli A la masse et met 
obstacle A <-e qu'au prejudice de celle-ci. Il 
si» libère envers l'un de ses créanciers, en 
particulier : 28 Demolombe, n. 540.—4 Aubry
et Rail, 228. | 320.—ldi rombière, sur l'art. 
121*8, n. 0.—18 I.eurent, n. 413. 2 Renouard. 
Faillite, 321.—5 Massé, Ile. rom mere., n. 01. 
—Vardessus, /«/., 11. 5125.—Alauiet, Code tie 
comm., n. 1070, 1082.—lloulay-l'atay, Faillite,

V. A.: -18 lÆiirent. n. 382 388, 3110, 811.
302. 410 417. 450.—l'othler. ObUpat., n. d<»4, 
020. 028.—Merlin, Kép., vo Compensation. 4 
1, n. 5: | 3, n. 2.—12 Durnnton, n. 304. 4<>4. 
451». 400.—4 Auliry et Rau. 230. | 328; 220. 
8 320, note 2, 5. 221»—La rombière, sur l'art. 
1200. n. 2: sur l'art. 1201, n. 3, 10, 11. 24. 
—2 l*«»lvln«,ourt. 500. —Desjardins, n. 112,113, 
117, 131.—5 Volmet «le Snnterre. 11. 241 6/*-3, 
242 bfa-2, 242 b/*-15.- 28 Demolombe. n. 485, 
480. 487. 502, 603. 545. 004.—7 Touiller. 11.
303, 370, 301.—2 llamlry-Lacnntlnerle. 11. 1110, 
111 «—Ma muté, sur l»s arts 1201, 1202, n. 
1, 2, 3. 4.-3 Massé et Vergé, sur Zacharl», 
455, | 671, note 6.


